
Ecole de broderie d’Art



Dans ces tarifs sont compris : toutes les fournitures de 

la pièce d’étude débutant (aiguilles, fils, tissus) 

Possibilité de règlement par chèque vacances 

Les cours sont ouverts à toutes et à tous  

sans connaissances préalables requises 

* Pour bénéficier du tarif à l’année, le règlement sera encaissé 

fin février 2026 au plus tard. 

10h00-12h00 

13h30-15h30 

Cours animés par : 

Fanny Le Gall 

et Boris Vélayandon 

Trimestre :      170,00 €  (dont 28,33 € de TVA) 

Année* :      480,00 €  (dont 80,00 € de TVA) 

1/2 Trimestre :      130,00 €  (dont 21,67 € de TVA) 

 

  

15h30-17h30 

18h00-20h00 

Horaires : Les Mardis 

1er trimestre 

2eme trimestre 

3eme trimestre 


